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                                                            Cabinet du préfet 

 
 
 

Arrêté n°  2021-01297 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à 

procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares d’Ile-de-France 
entre le samedi 1er janvier 2022 et le lundi 31 janvier 2022 inclus 

 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-

53 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 22 décembre 2021 de la direction de la sûreté de la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

  Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et 
véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de 
lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 
du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région Ile-de-France par le préfet de 
police ; 

  Considérant que plusieurs gares d’Ile-de-France desservent des lieux connaissant 
une importante recrudescence de violences entre les personnes, particulièrement 
de rixes et d’affrontements entre bandes rivales au sein des installations ferroviaires 
ainsi qu’une recrudescence de découvertes d’armes; que des mesures doivent être 
prises pour lutter contre ce phénomène ; 

  Considérant par ailleurs l’activité dans les gares en période de fêtes de fin 
d’année ; 

  Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article    
L.613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

  Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
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contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au 
premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 
 

  Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service 
interne de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité, du samedi 1er 
janvier au lundi 31 janvier 2022 inclus dans les certaines gares d’Ile-de-France et dans 
les trains les desservant répond à ces objectifs ;  
 

 
 
 

ARRETE 
 

 
 
 

Article 1er 
 

Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, 
peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité, du  
samedi 1er janvier 2022 au lundi 31 janvier 2022 inclus dans les gares suivantes et dans 
les trains les desservant, de leur ouverture à leur fermeture : 
 

- Paris Saint-Lazare ;  

- Houilles - Carrières-sur-Seine ;  

- Sartrouville ; 

- Maisons-Laffitte ;  

- Achères Ville ; 

- Conflans fin d’Oise ;  

- Neuville Université ; 

- Cergy - Préfecture ; 

- Cergy  - Saint-Christophe ;  

- Cergy-le-Haut ; 

- Poissy ;  

- Mantes-la-Jolie ;  

- Mantes-Station ; 

- Les Mureaux ; 

- Argenteuil. 

 
Article 2 
 

Le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet du Val-d’Oise, le 
préfet, directeur de cabinet de la préfecture de police, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne et le président de la Société  
nationale des chemins de fer français sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes  
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administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Yvelines, des Hauts-
de-Seine et du Val-d’Oise. 

 
 Fait à Paris, le 24 DEC. 2021 
 
 

Le Préfet de Police 
Pour le Préfet de police 
Le Sous-Préfet, Directeur 
Adjoint du Cabinet 
 
Simon BERTOUX 
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                                                            Cabinet du préfet 
 
 

 
Arrêté n°  2021 - 01296 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à 
procéder  entre le samedi 25 décembre 2021 et le lundi 31 janvier 2022 à des 
palpations de sécurité pour effectuer des palpations de sécurité sur une 

partie de la ligne N du réseau Transilien 
 
 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-

53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 22 décembre 2021 de la Direction de la Sûreté de la 
Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

  Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et 
véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de 
lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 
du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de 
police ; 

  Considérant par ailleurs que plusieurs gares de la ligne N du réseau Transilien dans 
le secteur de Viroflay – Rambouillet, Viroflay – Houdan et Viroflay – Mantes-la-Jolie 
au sein du département des Yvelines connaissent une recrudescence de 
découvertes d’armes; 

  Considérant que ces découvertes constituent un danger important pour les 
usagers ;  que des mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ; 

  Considérant l’activité dans les gares en période de fêtes de fin d’année ; 

  Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Société nationale 
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des chemins de fer français, qui relève au premier chef de la responsabilité de 
l’exploitant ; 
 
  Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agrées du service 
interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français à procéder à 
des palpations de sécurité, du samedi 25 décembre 2021 au lundi 31 janvier 2022 
dans le secteur de la ligne N du réseau transilien situé entre Viroflay Rive-Gauche et 
Rambouillet, ainsi qu’entre Viroflay Rive-Gauche et Houdan et entre Viroflay Rive-
Gauche et Mantes La Jolie, répond à ces objectifs ;  
 
Vu l’urgence, 
 
 
 
 Arrête : 
 

Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les 
conditions prévues par l'article R. 2251-53 du code des transports, peuvent 
procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement 

de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité, du samedi 25 
décembre 2021 au lundi 31 janvier 2022 inclus, dans les gares suivantes et 
véhicules de transport qui les desservent du département des Yvelines de la ligne N 
du réseau Transilien :  
 
 

- Viroflay – Rive-Gauche ; 
- Versailles-Chantiers ; 
- Saint-Cyr ; 
- Saint-Quentin-en-Yvelines ; 
- Trappes ; 
- La Verrière ; 
- Coignières ; 
- Les Essarts-le-Roi ; 
- Le Perray ; 
- Rambouillet ; 
- Fontenay-le-Fleury ; 
- Villepreux - les-Clayes ; 
- Plaisir - les-Clayes 
- Plaisir – Grignon ; 
- Villiers – Neauphle – Ponchartrain ; 
- Montfort l’Amaury – Méré ; 
- Grancière - la Queue 
- Orgerus – Béhoust ; 
- Tacoignières – Richebourg ; 
- Houdan ; 
- Beynes ; 
- Mareil-sur-Mauldre ; 
- Maule ; 
- Nézel – Aulnay ; 
- Epônes – Mézières ; 
- Mantes-la-Jolie.  
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Art. 2 – Le préfet des Yvelines, le préfet, directeur du cabinet du préfet de police , la 
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le président 
du directoire de la SNCF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture des Yvelines et de la préfecture de police. Le présent arrêté fera l’objet 
d’un affichage aux portes de la préfecture de police.  
 

 Fait à Paris, le 24 DEC. 2021 
Le Préfet de Police, 
 
Pour le Préfet de Police 
Le Sous-Préfet, Directeur 
Adjoint du Cabinet 
 
 
Simon BERTOUX 
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                                                                      Cabinet du préfet 
 

 
 
 

   Arrêté n°  2021-01294 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à 

procéder entre le samedi 25 décembre 2021 et le lundi 31 janvier 2022 inclus 
à des palpations de sécurité dans certaines gares et véhicules de transport 

qui les desservent de la ligne C du réseau express régional    
 

 
Le préfet de police, 

 
  Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-
53 ; 

  Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

  Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

  Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

  Vu la saisine en date du 22 décembre 2021 de la direction de la sûreté ferroviaire 
de la Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

  Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et 
véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de 
lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 
du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de 
police ; 

  Considérant que le plan = VIGIPIRATE - sécurité renforcée, risque attentat ? 
toujours en vigueur sur l’ensemble du territoire national depuis le 5 mars 
2021 prévoit une particulière vigilance sur les transports publics ;  

  Considérant par ailleurs que plusieurs gares de la ligne C du réseau express régional 
connaissent une recrudescence de découvertes d’armes ; 

  Considérant que ces découvertes constituent un danger important pour les 
usagers ;  que des mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ; 

  Considérant l’activité dans les gares en période de fêtes de fin d’année ; 

  Considérant ainsi que cette situation caractérise les circonstances particulières 
liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à 
l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

  Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées 
pour assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte 
de menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
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contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Société nationale 
des chemins de fer français, qui relève au premier chef de la responsabilité de 
l’exploitant ; 
 
 

  Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service 
interne de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité dans 
certaines gares de la ligne C sud du réseau express régional du samedi 25 décembre 
2021 au lundi 31 janvier 2022 inclus répond à ces objectifs ; 
 

 
 

A R R Ê T E 
 
 
 

Article 1er 
 
Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les conditions 
prévues par l'article R. 2251-53 du code des transports, peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur 

propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité, du samedi 25 décembre 
2021 au lundi 31 janvier 2022 inclus, dans les gares et véhicules de transport qui 
les desservent des tronçons de la ligne C du réseau express régional situés entre les 
gares de Paris Austerlitz, d’une part, et de Massy-Palaiseau (via les itinéraires des 
gares des Saules et Petit Vaux), ainsi que Dourdan-la-Forêt et Saint-Martin 
d’Etampes, d’autre part. 
 

 
Article 2 

 
Le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne, la préfète du Val-de-Marne, le préfet , 
directeur de cabinet de la préfecture de police, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne et le président de la Société nationale des 
chemins de fer français sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de police et des préfectures des Yvelines, de l’Essonne et du Val-de-
Marne. 
 
 Fait à Paris, le 24 DEC. 2021 
 

 
Le Préfet de Police 

Pour le Préfet de Police 
Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet 

 
Simon BERTOUX 

Préfecture de Police de Paris - 78-2021-12-24-00003 - autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à

procéder entre le samedi 25 décembre 2021 et le lundi 31 janvier 2022 inclus

à des palpations de sécurité dans certaines gares et véhicules de transport

qui les desservent de la ligne C du réseau express régional
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